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ARTICLE 1ER QUINQUIES

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et Apparentés a pour objet de supprimer le présent article 
qui vise à permettre que la période d’interruption entre deux contrats dans la fonction publique 
pendant l’état d’urgence sanitaire ne soit pas comptabilisée dans le calcul de la durée maximale 
d’interruption permise entre deux contrats.


